
Georges Gontcharoff est un militant de 
l'éducation populaire, de la démocratie 
participative et du développement local. 
Depuis 1959, il est membre de l'Adels, 
dont il a été rédacteur en chef de la re-
vue Correspondance municipale, deve-
nue Territoires. Il a joué un rôle au Club 
" Habitat et Vie Sociale " (1975), puis au 
groupe interministériel portant le même 
nom (1977), enfin dans les milieux qui 
ont mis au point le Développement so-
cial des quartiers (1981-1982).  
Infatigable pédagogue de l’action locale, 
Georges Gontcharoff poursuit titre après 
titre sa quête : conter, décortiquer, ana-
lyser et expliquer la décentralisation, les 
pouvoirs locaux, les politiques publi-
ques, etc.  
Journaliste, cofondateur de l’association 
« Pour la démocratie et l’éducation loca-

le et sociale », Georges Gontcharoff a 
contribué à la mise en place de nom-
breuses expériences d’utopies post dé-
mocratiques. 
Il est un des principaux observateurs 
des débats parlementaires et citoyens 
autour de la réforme des collectivités 
territoriales. 

Intervention le :  
Jeudi 7 octobre 2010 à Salornay-sur-Guye 

Quel regard porter sur la  
réforme des collectivités territoriales  

45  personnes ont participé au propos 
concernant la réforme des collectivités 
locales le jeudi 7 octobre à Salornay-
sur-Guye.  
Les participants ont été accueillis par 
Mr Fonteray, conseiller général et 
maire de Salornay-sur-Guye, qui a 
souligné le travail déjà réalisé avec 
l’Université Rurale dans le cadre de la 
mise en place du réseau service pu-
blic.  
Il remarque qu’il est intéressant de 
voir que les citoyens peuvent s’inté-
resser aux évolutions de la société et 
s’informer.  
Avec la réforme des collectivités terri-
toriales la structuration de la société 
va être transformée. Il faut compren-
dre le projet de réforme, son idéolo-
gie, son application. 

Mr Vincent Verschoore a, quant à, lui 
rappeler les objectifs et les principes 
d’un comité local de concertation, à 
savoir : permettre des débats en ras-
semblant les acteurs du Clunisois, 
élus, responsables associatifs, ci-
toyens autour de thèmes qui nous 
préoccupent tous. Ces soirées sont 
invitées par une municipalité en par-
tenariat avec l’URC. 
Il a également présenté l’intervenant : 
Mr Gontcharoff, membre fondateur de 
l’ADELS (Association pour la Démocra-
tie et l’Éducation Locale et Sociale). Il  
est  au  titre de cette organisation, 
l’un des principaux observateurs de 
l’évolution de cette réforme. 
 

Mr Georges Gontcharoff a introduit les 
propos en retraçant les rouages de 
décisions liées à l’approbation d’une 
loi. 

Interventions proposées dans le cadre du Comité Local de Concertation (CLC) 

Georges Gontcharoff 

Présentation de l’intervenant : Georges GONTCHAROFF 

Georges GONTCHAROFF :  

• Intervenant :  
Georges Gontcharoff 
 
 
• Mode  
d’intervention: 

Conférence  
 
 

• Champ  
d’intervention : 

Réforme des collectivités 
territoriales 
 
 

• Coordonnées : 
ggf@no.log.org 

Présentation de  
l’intervenant 

1 
 

Contenu de  
l’intervention 

1-2 
 

Contenu de  
l’intervention 

3 

Ressenti des  
participants 

3 

DANS CE NUMÉRO : 

Contenu de l’intervention 



 Mais de quoi parlons nous ? 
 

4 Textes présentés en octobre 2009 
Le rapport Attali et le rapport de la 
commission Balladur parlaient déjà 
de « l’évaporation des départe-
ments ». 
Dans le nouveau rapport on retrouve 
de nombreux éléments : 
 

La réforme est composée de 4 

textes : 

•     1 voté sur la loi de concomitance 
faire s’achever tous les mandats 
en mars 2014 (élection de tous 
les niveaux municipal, conseils 
généraux et conseils régionaux) 
but diminuer l’abstentionnisme 
local 

•     Le grand texte : bouleversement 
•     Les 2 lois d’automne 
 

LE GRAND TEXTE 
 

Quelles sont les intentions ? 

3 intentions qu’il faut regarder en 
face : 
  
o La stigmatisation du mille 

feuille : Il faut simplifier la com-
plexité du système institutionnel 
français. La France a trop de ni-
veaux de gestion. 

 

o La rationalisation en ce qui 
concerne l’intercommunalité : Qui 
fait quoi ? Qui paie quoi ? ratio-
nalité au niveau local.  
L’intercommunalité qui s’est telle-
ment développée (grande petite 
qui viennent se superposer), il 
faut mettre de l’ordre dans tout 
cela. 
Le problème du département ni-
veau pas nécessaire. 
 

o La volonté de faire des éco-

nomies 

Diminution du nombre de fonc-
tionnaires locaux : un fonction-
naire sur deux sera supprimé au 
départ en retraite : 55 000 fonc-
tionnaires territoriaux. 

 

« Il ressort de la réforme un discours 
très péjoratif pour les élus locaux. 
Nos élus sont usés et trop nombreux 
105 000 élus locaux. Ils dépensent 
l’argent n’importe comment ». 
L’engagement culturel des collectivi-
tés est mis en cause notamment, 
ainsi que leurs rapports avec les as-

sociations. Il faut arrêter les finan-
cements croisés. » 

 

Il s’agit de mettre fin aux 
« doublons » « Département Ré-
gion » donc, rapprocher ces deux 
instances. 

 

Les collectivités sont asséchées fi-
nancièrement (plus de taxes pro-
fessionnelles) 
Les conseillers territoriaux géreront 
les départements et les régions (en 
mars 2014) 
 
Cette réforme renforce les pô-

les urbains : 
 

Cette loi abandonne le rural. La 
France de demain est une France 
urbaine. Le rural c’est du 
« résiduel ». Le rural est ce qui 
n’est pas encore urbain. 

 

Les sénateurs ont essayé 
de défendre le milieu rural mais… il 
semble que cela soit irrationnel 
dans une France moderne. Obliga-
tion de redécouper les cantons. 
Suffrage uninominal à deux tours 
(conseiller territorial). 
Tous les bouleversements qui 
concernent l’intercommunalité se-
ront soumis au schéma départe-
mental de la coopération intercom-
munale sous la médiation du pré-
fet).  
Le but de ce schéma est de passer 
au crible toutes les structures exis-
tantes et de rationaliser les périmè-
tres. 
 

•  Directive de ce schéma : les 2 
640 communes devront être ren-
trées dans l’intercommunalité 
avant fin 2011. 

 

•  Regroupement des petites com-
munautés. Il n’y aura plus de 
communautés de communes de 
moins 10 000 à 15 000 habi-
tants. 

 

•  Suppression de la base légale 
des pays. On ne va plus créer les 
pays mais ils pourraient conti-
nuer à gérer les contrats jusqu’à 
leurs échéances.  

 

Toutefois les régions pourront 
continuer à contractualiser sur ces 
mêmes périmètres. 
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Les métropoles  
 

Pour encourager la France urbaine 
nouveau type, il s’agit de renfor-
cer les métropoles (+ de 500 000 
habitants). Véritable volonté de les 
hisser au niveau de compétitivité eu-
ropéenne. 

 
Réforme complète de l’aména-

gement du territoire 
 

Avant il y avait un équilibre interactif 
entre le rural et l’urbain. Aujourd’hui 
la réalité de la France est urbaine. 
L’espace rural est un espace rési-
duel. D’où un grand assaut des dé-
fenseurs de la ruralité. Notamment 
de la ruralité montagnarde. 
Cette loi ne veut pas reconnaître les 
spécificités rurales. 

 
On va  faire rentrer de force les 2 
600 communes qui ne font partie 
d’aucune intercommunalité. Cela se-
ra confié au préfet pour appliquer le 
schéma de janvier 2012 à décembre 
2013. 
 
Les compétences 
 

A l’origine cette réforme visait à  re-
mettre à plat toutes les compéten-
ces. 
Il a été introduit dans l’article 35 des 
principes concernant la distribution 
et l’exercice des compétences. 
Les départements et les régions vont 
avoir essentiellement des compéten-
ces d’attribution.  
 
La compétence générale disparaît 
alors qu’elle permettait l’expression 
d’un choix politique. 
Certaines options seront envisagea-
bles mais les délibérations d’attribu-
tion seront très surveillées. 
 
Ouverture réacquise : le sport 
 

Le 2ème secteur, c’est la culture. 
Compétences d’attribution partagée. 
Aucune action ne pourra être finan-
cée par le Département et la Région 
en même temps (chasse aux finan-
cements croisés.) 
 
Les nouveaux élus 
 

Traduction de la loi :  
Création d’un nouveau type d’élu 
« conseiller territorial » qui gèrera le 
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Ressenti des participants 

Le débat qui a suivi l’intervention 

de Georges Gontcharoff a évoqué 

les points suivants :  

•   Les intercommunalités et leur 
devenir 

Il faudra se calquer sur les bassins 
de vie bassins d’emplois 
31 décembre 2011 le schéma est 
fait. Le préfet aura l’autorité de fai-
re appliquer. 
 

•   Les pays  
Il n’y aura plus de reconnaissance 
légale.  
Il y a une critique très violente sur 
l’ingénierie des pays. 
On garde une prospective urbaine 
et on abandonne une prospective 
rurale 

 

•   Des précisions concernant les 
financements croisés 

 

•   Le danger de cette loi pour la 
parité 

 

•   Les risques pour le milieu rural 
qui ne semble plus être consi-

déré 
 

•   On assiste à la fin de la décen-
tralisation. On assiste au retour 
de l’état sur le local. 

 

•   Insuffisance dans cette réfor-
me de solidarité nationale 

 
Où est l’expression territoriale ? 

««««    Où est Où est Où est Où est 

l’expression l’expression l’expression l’expression 

territorialeterritorialeterritorialeterritoriale    ?»?»?»?»    

Journal de l’URC annonçant la  

programmation du dernier trimestre 2010 

Université Rurale du Clunisois 
FRGS 
Rue des Griottons 
71 250 Cluny 
 
Tél. - 03 85 59 23 64 
Fax - 03 85 59 12 47  
 
Email - frgs@wanadoo.fr 

Retrouvez toute l’actualité du FRGS sur notre site internet :  

www.fdfr71.org/cluny 

département et la région. 
3 400 conseillers.  
Redécoupage des cantons. 
 
Ce qui est en débat, c’est leur 

mode d’élection : 
 

Un scrutin uninominal à deux tours. 
(Il est à noter que 5 femmes UMP ont 
voté contre la loi car elles estiment 
que ce mode de scrutin contribuera à 
l’effondrement de la parité.) 
 
Ce qui conduit le PS a proposé 

cette loi au conseil constitution-

nel 

 

Réduction de l’autonomie des collecti-
vités. Modification complète.  
Interdit à une collectivité d’être tutrice 
d’une autre. 
Rapport du département et de la ré-
gion dans le projet de réforme. 
 
 
Georges GONTCHAROFF résume 

la situation :  
 

Cette réforme apparaît comme un gi-
gantesque progrès démocratique d’a-
près le président car les conseillers 
territoriaux seront élus au suffrage 

universel direct, par fléchage. Cepen-
dant, on peut lire également qu’il y 
aura moins d’élus, plus encadrés dans 
leur fonction. Ils devront appliquer de 
force la réforme des collectivités des 
politiques publiques que l’état s’adres-
se à lui-même. 
C’est un discours démagogique qui 
par ces stigmatisations a un écho au-
près du citoyen. IL y a une grande 
indifférence de l’opinion publique par 
rapport à ce bouleversement. 


